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n° 244 954 du 26 novembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. VAN DE SIJPE

Heistraat 189

9100 SINT-NIKLAAS

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 juin 2020 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 juin 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. GARGILI loco Me R. VAN DE

SIJPE, avocats, et Mme N.J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande manifestement infondée », prise par le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises et de confession

musulmane. Vous êtes née le 7 février 1987 à Milot, en Albanie.

Le 26 septembre 2017, vous introduisez une première demande de protection internationale auprès de

l’Office des étrangers (ci-après OE). A l’appui de cette demande, vous invoquez votre crainte vis-à-vis

de votre exconjoint [I.I.] et sa sœur [S.]. Vous faites état de diverses difficultés avec les deux personnes

précitées après que vous vous soyez fiancée avec le premier nommé et que vous ayez emménagé avec

lui en novembre 2012. Vous expliquez que l’entente était mauvaise entre vous et s’est encore empirée
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avec le temps, notamment dans le contexte de votre grossesS.G. Ainsi, vous déclarez notamment avoir

reçu un coup de poing de la part de votre compagnon tandis que vous étiez enceinte de sept mois.

Votre accouchement le 12 octobre 2013 se déroule de façon particulièrement problématique et vous

accouchez par voie naturelle alors qu’une césarienne était nécessaire. Aucune amélioration n’étant

constatée en ce qui concerne votre relation avec [I.] - au contraire il s’en prend encore physiquement à

vous -, vous quittez le domicile où vous viviez avec lui avec votre enfant. Vous êtes hébergée un temps

par vos parents puis allez vivre à Tirana avec votre frère [E.], séjour entrecoupé par des périodes de

parfois plusieurs mois en Italie où vous exercez l’activité d’aide à domicile chez une dame âgée. Vous

quittez l’Albanie pour la dernière fois le 14 août 2017 et gagnez la Belgique où vous introduisez votre

première demande de protection internationale, laquelle fait l’objet, le 24 novembre 2017, d’une décision

de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays

d’origine sûr. Dans cette décision, le CGRA constate l’absence d’actualité de votre crainte et l’existence,

le cas échéant, d’une possibilité de protection dans votre chef en cas de problème en Albanie,

singulièrement avec [I.I.]. Vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers (ci-après CCE) mais votre requête est jugée irrecevable au motif qu’elle a

été rédigée en néerlandais alors que la langue de procédure est le français (arrêt n° 198 591 du 25

janvier 2018).

Le 4 octobre 2019, sans avoir quitté le pays, vous introduisez une seconde demande de protection

internationale en Belgique. Dans le cadre de celle-ci, vous signalez qu’il y a deux éléments dont vous

n’aviez pas fait état dans le cadre de votre demande précédente. D’une part, le fait qu’à l’âge de 11 ans,

vous avez été victime d’un viol dont vous n’aviez jamais parlé à personne jusqu’il y a peu et dont vous

avez pu parler grâce au suivi psychologique dont vous faites l’objet en Belgique. D’autre part, vous

mentionnez le fait que vous êtes homosexuelle. Ce n’est qu’assez récemment et grâce à votre

psychologue que vous osez affirmer de la sorte votre orientation sexuelle. Vous expliquez en substance

que c’est à la lumière de ces deux éléments neufs qu’il faut lire votre relation tourmentée avec [I.I.] et

plus globalement les difficultés de votre parcours en Albanie.

Le 15 janvier 2020, le CGRA déclare votre seconde demande de protection internationale recevable,

conformément à l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

A l’appui de la présente demande, vous présentez votre carte d’identité (délivrée le 07/06/2009), une

attestation du Wijkgezondheidscentrum De Vlier (datée du 16/12/2019), une carte de rendez-vous

concernant le suivi psychologique dont vous faites l’objet en Belgique, une décision du tribunal de

première instance de Kavajë (du 16/02/2014), une copie de documents du Commissariat de police de

Kavajë (daté des 13 et 14/02/2014), une copie d’une composition familiale vous concernant (datée du

10/08/2017) ainsi qu’une copie d’une capture d’écran comportant des messages rédigés en italien

(mentionnant la date du 14/12/2017).

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne. En l’espèce, vous avez fait état de problèmes de santé lors de votre interview à l’OE, en

l’occurrence des douleurs au niveau du genou et du dos, pour lesquelles vous déclarez d’ailleurs avoir

introduit en Belgique une demande de régularisation pour motifs médicaux (OE, déclaration demande

ultérieure du 26/11/2019, question n° 13 ; notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 7, 17 et

22). Dès lors, les entretiens personnels menés dans le cadre de l’analyse de votre présente demande

ont eu lieu dans des locaux accessibles par ascenseur, il vous a été proposé de faire des pauses

régulièrement pour que vous puissiez notamment circuler dès lors que vous en ressentiez le besoin et

une chaise supplémentaire a été installée dans le local où avait lieu votre entretien personnel pour que

vous puissiez y poser votre jambe (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 2 et 17 ; notes

d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 2, 12 et 26). En outre, vous avez été entendue par un

officier de protection dûment formé aux questions liées à l'orientation sexuelle. Par conséquent, il peut

être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans

le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les

étrangers.
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L’arrêté royal du 15 décembre 2019 a défini l’Albanie comme pays d’origine sûr. La circonstance que

vous provenez d’un pays d’origine sûr a justifié qu’une procédure accélérée a été appliquée au

traitement de votre demande.

Cela étant, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de

constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez quitté votre pays

en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous

n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Tout d’abord, vous indiquez donc dans le cadre de votre seconde demande de protection internationale

que vous êtes homosexuelle. De ce fait, vous déclarez craindre, en cas de retour en Albanie, que votre

famille n’accepte pas votre orientation sexuelle, pas plus que la famille de votre ex-conjoint qui

risquerait, pour ce motif, de vous séparer de votre fille (notes d’entretien personnel CGRA du

12/12/2019, p. 34 et 35). Toutefois, après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, le CGRA ne peut considérer vos allégations au sujet de votre orientation sexuelle,

et donc a fortiori la crainte éventuelle qui en découlerait dans votre chef en cas de retour dans votre

pays d’origine, comme établies et ce pour plusieurs raisons.

En premier lieu et fondamentalement, force est de constater que vos déclarations au sujet de votre

relation avec la dénommée [S.G.G.] (SP : […]), que vous présentez in fine comme étant la seule relation

affective que vous auriez eue avec une femme à ce jour (notes d’entretien personnel CGRA du

12/12/2019, p. 18 à 22 ; 29), ne sont pas crédibles.

Ainsi, vous déclarez qu’en 2010, vous seriez entrée en contact avec [S.G.] via le réseau social

Facebook. Vous expliquez que vous aviez créé un profil et que vous utilisiez un pseudonyme qui peut

se traduire par « garçon manqué ». Au début, vous vous faisiez passer pour un homme, puis [S.G.]

aurait appris que vous étiez une femme, sans que vous expliquiez à aucun moment dans quelles

circonstances, mais elle aurait tout de même décidé de poursuivre sa relation avec vous. Vous

expliquez lors de votre entretien personnel au CGRA du 12 décembre 2019 que durant la première

phase de votre relation, entre 2010 et 2012, vous ne vous seriez jamais retrouvée seule à seule avec

[S.G.]. Simplement l’aperceviez-vous physiquement lorsqu’elle se rendait avec ses parents dans le

restaurant où vous travailliez et vous n’auriez jamais pu échanger de parole, vous contentant de regards

(notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 16 à 19). Or, les propos que vous tenez lors de

votre entretien personnel au CGRA du 28 janvier 2020 sur le même sujet sont évolutifs sinon

contradictoires, puisque vous déclarez alors que vous et [S.G.] vous étiez déjà croisées à l’endroit où

vous travailliez, le marché de Milot, mais sans alors vous reconnaître chacune, dès lors qu’à l’époque,

vous ne communiquiez que via Facebook et vous faisiez passer pour un garçon lors de vos échanges

avec elle (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 19). Vous ne l’auriez dès lors réellement

rencontrée qu’une seule fois, dans la première phase de votre relation, à savoir dans le restaurant où

vous travailliez dans lequel vous vous étiez donné rendez-vous et où elle était venue avec son père.

Vous êtes toutefois incapable de dire quoi que ce soit des échanges que vous auriez éventuellement

eus à cette occasion, indiquant que vous ne vous rappelez manifestement de rien à ce sujet (Ibid.).

Vous soutenez que durant sa première phase, entre 2010 et 2012, votre relation avec [S.G.] fut une

relation à distance via Facebook et via des conversations téléphoniques. Cependant, vous ne dites

strictement rien de concret au sujet du contenu de vos échanges, vous contentant en l’espèce de

déclarer que vous publiiez des textes de poésie sur votre mur Facebook et que [S.G.] les commentait

(notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 18 à 20). Vous tenez, au sujet des circonstances

dans lesquelles votre relation aurait pris forme et vous vous seriez éventuellement avoué vos

sentiments respectifs, des déclarations vagues et dénuées de vécu, selon lesquelles vous abordiez ce

sujet sur le ton de la plaisanterie et que [S.G.] vous aurait finalement avoué ses sentiments peu avant

d’être mariée de force par sa famille, sans plus de précisions (notes d’entretien personnel CGRA du

28/01/2020, p. 15 à 18). Vous déclarez évasivement qu’en raison de vos familles respectives, il vous

était impossible de rencontrer [S.G.] en Albanie à l’époque, mais ne dites rien de concret, malgré le fait

que vous ayez spécifiquement été interrogée sur ce point, quant aux éventuels projets que vous

élaboriez alors pour l’avenir dans ce contexte particulier, vous contentant de déclarer, mais sans

apporter aucune précision complémentaire, que vous envisagiez parfois de quitter l’Albanie mais que

vous aviez peur (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 19).
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Ensuite, vous soutenez donc que pendant que vous étiez en couple avec [I.I.], vous n’auriez plus eu

aucune nouvelle de [S.G.]. Vous auriez repris le contact au début de l’année 2019, mais les propos que

vous tenez à ce sujet sont toujours aussi peu convaincants. Ainsi, vous expliquez très évasivement que

cette dernière vous aurait cherchée et trouvée sur Facebook, ce que vous n’étiez pour votre part pas

parvenue à faire, et que lorsqu’elle vous aurait fait part des problèmes qu’elle rencontrait, vous l’auriez

invitée à venir en Belgique (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 29 à 33). Vous auriez

communiqué pendant quelques mois, de mars à août 2019, lorsqu’elle serait venue vous rejoindre avec

sa fille en Belgique. Depuis, elle et vous vous verriez le weekend. Or, vous êtes incapable de dire quoi

que ce soit de concret concernant cette deuxième phase de votre relation avec [S.G.]. Ainsi, interrogée

sur vos sujets de conversation et vos éventuels centres d’intérêts communs, vous vous contentez en

tout et pour tout de répondre que vous ne pouviez avoir des moments intimes avec [S.G.] en raison de

la présence de vos enfants, et ce malgré le fait que la question vous ait été posée à plusieurs reprises et

malgré le fait que vous déclariez pourtant parler « pendant des heures » avec elle (notes d’entretien

personnel CGRA du 12/12/2019, p. 31 et 32 ; notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 12 et

18). A propos de vos activités avec [S.G.] en Belgique, vous indiquez simplement qu’il vous arrive de

vous balader dans la ville de Saint-Nicolas où vous résidez avec vos enfants. Vous n’apportez pas le

moindre élément complémentaire à ce sujet et ne donnez aucun exemple concret qui serait de nature à

forger la réalité de vos activités en commun (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 12 et

14). Interrogée encore au sujet de votre emploi du temps lorsque [S.G.] vient vous rendre visite, vous

répondez uniquement ce qui suit : « Elle venait le samedi et repartait le dimanche. On sortait, se

promenait, on prend une glace avec les enfants et voilà c’est tout, on revient à la maison et on regarde

la télévision. Moi j’étais bien, calme, mais la fin était très rapide » (notes d’entretien personnel CGRA du

28/01/2020, p. 15). De tels propos ne permettent nullement de forger la réalité de votre relation. De

même, en ce qui concerne les éventuels projets que vous auriez faits avec [S.G.], vous déclarez de

façon particulièrement générale qu’« ensemble on faisait les plans qu’à l’avenir tout va aller bien, on va

s’entraider nous deux » et que vous envisagiez de continuer à vivre à Saint-Nicolas (notes d’entretien

personnel CGRA du 28/01/2020, p. 14). Le CGRA se doit également de relever l’incohérence de vos

déclarations quant aux difficultés que vous rencontreriez actuellement dans votre couple avec [S.G.]

Guri. En effet, vous avez fait état lors de votre dernier entretien personnel au CGRA en date du fait que

cette dernière aurait changé de comportement vis-à-vis de vous, que vous auriez nettement moins de

contacts avec elle qu’avant et qu’elle serait d’ailleurs actuellement en couple avec un homme d’origine

afghane possédant un titre de séjour en Belgique (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p.

9 à 12). Vous déclarez que c’est après avoir reçu une réponse négative à sa demande de protection

internationale introduite en Belgique qu’il y aurait eu un « changement drastique » dans votre relation ;

en l’occurrence, à partir de ce moment, vous vous voyiez moins et vous téléphoniez moins, [S.G.]

fréquentant également d’autres personnes que vous (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020,

p. 9). Or, la décision négative concernant la demande de protection internationale de [S.G.] Guri dont il

est question ici date de votre propre aveu de novembre 2019 (notes d’entretien personnel CGRA du

28/01/2020, p. 10). Il se confirme en effet que le CGRA a estimé le 4 novembre 2019 que la demande

de protection internationale introduite en Belgique par [S.G.] Guri était manifestement infondée et que

cette décision a d’ailleurs été confirmée par le Raad voor Vreemdelingenbetwistingen (RVV) en son

arrêt n° 232 961 du 21 février 2020. Vous n’aviez toutefois à aucun moment de votre entretien

personnel au CGRA du 12 décembre 2019 fait état des éléments qui précèdent au sujet de la

détérioration de votre relation avec [S.G.] et n’apportez à cette omission manifeste aucune explication

valable lors de votre entretien personnel suivant, vous contentant d’avancer, lorsque vous êtes

confrontée sur ce point, qu’au début les choses vous semblaient normales et que vous pensiez que

[S.G.] avait peut-être perdu son téléphone portable (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020,

p. 30). Or, comme mentionné supra, vous n’aviez nullement présenté les choses de cette façon

auparavant.

Plus globalement, force est de constater que vous ne savez qu’extrêmement peu de choses de [S.G.].

De son parcours, vous savez simplement qu’elle est originaire de Lezhë, que sa famille l’a contrainte à

se marier avec un individu surnommé [T.] avec lequel elle a eu des problèmes et qu’elle est également

en mauvais termes avec sa famille à laquelle elle aurait avoué sa bisexualité. Vous déclarez ne rien

savoir d’autre de ses problèmes au seul motif que vous ne parliez pas de ce sujet (notes d’entretien

personnel CGRA du 12/12/2019, p. 19, 30 et 33). Vous vous contredisez en outre sur le fait de savoir si

[S.G.] a un jour vécu en Grèce, puisque vous déclarez successivement que cela n’a jamais été le cas

puis qu’elle a vécu dans ce pays pendant une « longue période » (notes d’entretien personnel CGRA du

12/12/2019, p. 30 ; notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 18). De même, lorsqu’il vous

est demandé de présenter [S.G.G.], vous vous contentez de dire qu’elle a eu une relation avec vous et

que sa famille l’a mariée de force avec un homme (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019,
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nota. p. 19). Il doit aussi être constaté que si l’on admettra volontiers qu’il est malaisé de mettre des

mots sur des sentiments, vos déclarations quant à ce qui vous plait chez [S.G.] ou ce que vous

ressentez pour elle sont particulièrement ténues, puisque vous vous limitez à indiquer que vous ne

pensez pas avoir déjà ressenti de tels sentiments pour quelqu’un d’autre et dites ceci : « c’est là que j’ai

senti quelque chose, une personne qui m’attire, pour qui j’ai quelque chose, donc voilà » (notes

d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 21 et 32). Considérant le fait que votre relation avec

[S.G.] est la seule relation homosexuelle que vous déclarez avoir eue dans votre vie, compte tenu de

fait que celle-ci s’inscrit dans la durée - en l’occurrence, elle aurait débuté il y a près de dix ans – et

compte tenu de l’importance que vous déclarez donner à cette relation, il n’est pas crédible que vous ne

puissiez vous montrer plus convaincante à ce sujet. En plus de tout ce qui précède, le CGRA se doit de

relever plusieurs contradictions manifestes entre vos déclarations et celles faites par [S.G.G.] dans le

cadre de sa propre procédure d’asile. En l’occurrence, cette dernière a en substance fait état du fait que

vous vous seriez rencontrées à plusieurs reprises lorsque vous étiez en Albanie et surtout, qu’un jour

votre frère vous aurait surprises vous embrassant, ce qui lui aurait donc fait comprendre la nature de

votre relation. L’intéressée précise encore que cet évènement serait survenu sur le marché où vous

travailliez avec vos parents (dossier administratif, farde informations pays, pièce n° 5 : extraits des notes

de l’entretien personnel CGRA de [S.G.G.] du 23/09/2019, p. 12). En outre, [S.G.] déclare que votre

famille est au courant de votre orientation sexuelle et qu’elle ne l’accepte nullement, en particulier votre

frère [Ed.] qui vous aurait explicitement menacée de mort. Elle explique encore que vous aviez vous-

même fait part de votre orientation sexuelle à votre sœur. Elle déclare que depuis, vous auriez rompu

tout contact avec votre sœur pour ce motif, ajoutant craindre dans ce contexte vos frères (dossier

administratif, farde informations pays, pièce n° 5 : extraits des notes de l’entretien personnel CGRA de

[S.G.] Guri du 23/09/2019, p. 11, 12, 26 et 27). Or, vous avez tenu en ce qui vous concerne des propos

diamétralement opposés. Non seulement, vous avez fait des déclarations tout à fait différentes de celles

de [S.G.] Guri quant aux circonstances dans lesquelles vous aviez pu rencontrer cette dernière en

Albanie, tel que déjà mentionné supra, mais également, vous avez explicitement déclaré quant à vous

qu’aucun membre de votre famille n’était au courant ni de votre orientation sexuelle ni a fortiori de votre

relation avec [S.G.] (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 34 ; notes d’entretien

personnel CGRA du 28/01/2020, p. 26). Ces divergences sont d’une importance telle qu’elles achèvent

de décrédibiliser vos déclarations.

Partant et compte tenu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la réalité de votre relation avec [S.G.]

Guri n’est pas établie.

Dans ce contexte, constatons que votre connaissance de la situation des homosexuels, tant en ce qui

concerne l’Albanie que la Belgique, sont particulièrement généralistes et ne suffisent pas à inverser les

constats qui précèdent quant à l’absence de crédibilité de vos propos. Ainsi, interrogée au sujet de la

situation des homosexuels en Albanie, vous déclarez avoir vu « sur internet qu’en Albanie des

personnes avec des tendances gay ou lesbiennes n’ont été pas respectées ». Vous n’évoquez pas de

cas précis et vous contentez de déclarer que vous n’avez pas entendu d’incident de cette nature lorsque

vous étiez au pays mais en avoir pris connaissance par la suite via Internet (notes d’entretien personnel

CGRA du 12/12/2019, p. 24 et 25). Interrogée plus avant sur ce que vous entendez par l’irrespect

frappant les personnes homosexuelles en Albanie, vous vous contentez de répondre : « ils sont jugés,

la mentalité albanaise ». Lorsque davantage de précisions vous sont demandées, tant en ce qui

concerne ce contexte que la manière dont les personnes concernées, dont vous donc, vivent leur

homosexualité compte tenu notamment de ce qui précède, vous répondez, toujours aussi évasivement :

« en fait ils vivent en cachette, c’est quelque chose qu’ils cachent, sinon c’est la violence physique et

psychologique ». Interrogée sur ce qui fonde votre affirmation, vous déclarez uniquement que la société

« n’accepte pas », la famille non plus (Ibid.). Vous expliquez encore très confusément et après

hésitations que les personnes homosexuelles seraient « plus libres » à Tirana, certains quittant la

campagne pour aller vivre là-bas, mais sans que cela se traduise par un quelconque élément concret de

votre part qui témoignerait d’une impression de vécu dans votre chef, étant entendu que vous ne

contestez pas avoir vous-même vécu à Tirana (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p.

25). Vous n’avez manifestement pas connaissance d’association ou groupement défendant les droits

des homosexuels en Albanie, au motif que vous n’auriez « jamais eu d’intérêt à connaitre », que vous

ne vous sentiez pas bien lorsque vous étiez en Albanie et que désormais, vous ne voulez plus rien

savoir au sujet de ce pays, ce qui est particulièrement peu convaincant (notes d’entretien personnel

CGRA du 12/12/2019, p. 25 et 26). Vous évoquez uniquement et extrêmement sommairement des

manifestations en ce sens ayant lieu chaque année. Vous êtes manifestement incapable d’en dire quoi

que ce soit, hormis très vaguement le fait que ce sont des étrangers qui y participent car les Albanais

ont peur, ce qui est aussi votre cas et expliquerait que vous n’y ayez jamais participé (Ibid.). Vous ne
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connaissez pas non plus d’association ou groupement de défense ou d’aide aux personnes

homosexuelles en Belgique. À ce sujet, vous répondez très évasivement que votre psychologue vous

aurait proposé de vous donner « quelques adresses » mais que vous auriez refusé, en substance parce

que vous devez passer par différentes étapes, faire un travail sur vous-même et que vous voulez

d’abord apprendre la langue (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 26). Le CGRA estime

qu’au vu de votre profil spécifique et de votre parcours, n’étant pas contesté notamment qu’après votre

séparation de votre ex-mari, vous êtes partie vivre sans lui à Tirana, séjournant à plusieurs reprises

pendant un laps de temps assez long en Italie, vivant donc une existence relativement autonome,

considérant également le fait que vous vivez en Belgique depuis 2017, les différentes déclarations qui

précèdent sont vagues et inconsistantes et ne permettent pas non plus d’établir la réalité de votre

orientation sexuelle alléguée.

À l’aune de ce qui précède, le CGRA estime que les propos que vous avez tenus lors de vos entretiens

personnels du 12 décembre 2019 et du 28 janvier 2020 au sujet de votre propre vécu en tant que

personne homosexuelle, notamment lorsque vous viviez en Albanie, ne suffisent pas à établir la réalité

de votre orientation sexuelle. Ainsi déclarez vous que c’est à l’adolescence que vous auriez pris

conscience de votre attirance envers les femmes et qu’au début vous ne vouliez pas l’accepter. Vous

estimez que votre orientation sexuelle est possiblement liée à un viol que vous auriez subi par le passé

(OE, déclaration demande ultérieure du 26/11/2019, question n° 15). Interrogée sur le fait de savoir si

vous vous sentiez différente des autres personnes lorsque vous viviez en Albanie, vous répondez

successivement que vous vous sentiez « plus du côté des hommes » et que vous étiez vue comme un

garçon manqué, ce qui serait possiblement lié à l’agression subie lorsque vous aviez onze ans, lors de

votre entretien personnel du 12 décembre 2019 (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p.

16 et 17), puis, lors de votre entretien personnel suivant, que c’est depuis votre enfance que vous vous

habilliez en garçon, de telle sorte, déclarez-vous notamment, que « jusqu’à l’âge de 12 ans personne

n’a su si je suis garçon ou fille ». Vous relatez également que lorsque vous étiez petite, votre grand-père

vous appelait « garçon », ce que vous appréciiez (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p.

17 ; 20 à 23). Vous déclarez qu’en Albanie, vous ne parliez à personne de votre ressenti dans le

contexte précité hormis de façon indirecte à [S.G.G.], avec laquelle la réalité de la relation a été mise en

cause à suffisance supra (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 16 et 17). Quant à votre

rapport aux hommes, vous vous contentez en substance de faire état de votre répugnance à l’idée

d’avoir des relations sexuelles avec un autre homme et que vous ne pouvez considérer une relation

avec un homme que comme une relation d’amitié (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p.

16 et 21). Par ailleurs, vous expliquez donc avoir mis du temps à admettre votre orientation sexuelle,

sans toutefois in fine étayer ce cheminement autrement qu’en expliquant en substance que vous aviez

peur d’être jugée (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 16, 20, 24, 25 et 34). Par ailleurs

à ce jour, à la question de savoir s’il existe encore dans votre chef un quelconque questionnement quant

à votre orientation sexuelle, vous répondez dans un premier temps lors de votre entretien personnel du

12 décembre dernier être « sûre » d’être homosexuelle. Ce n’est que lorsque la question de votre

rapport à la bisexualité vous est posée que vous déclarez cette fois avoir finalement des doutes à ce

sujet, sans pouvoir étayer vos pensées autrement qu’en déclarant que vous avez des doutes mais qu’à

cause de votre passé, les hommes vous dégoutent (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019,

p. 26 et 27). Constatons encore que votre réaction au constat que vous vous définissez comme

homosexuelle, même si vous vous interrogez donc à ce sujet, tandis que votre compagne [S.G.G.] se

définit quant à elle comme bisexuelle, est particulièrement laconique et surprenante, puisque vous vous

contentez de répondre : « j’ai peur d’accepter, j’ai toujours eu peur des jugements des gens » (notes

d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 33 et 34). Si le CGRA admet tout à fait qu’il puisse être

malaisé de mettre des mots sur une question telle que la manière dont vous définissez votre orientation

sexuelle, il estime toutefois que vos explications sont en l’espèce à la fois fort peu convaincantes et

évolutives. On relèvera en outre qu’interrogée plus avant au sujet de vos déclarations selon lesquelles

la situation des personnes homosexuelles serait différente entre l’Albanie et la Belgique, vous déclarez

simplement qu’en Belgique vous n’avez pas de crainte et n’avez pas peur d’être jugée (notes d’entretien

personnel CGRA du 12/12/2019, p. 24 et 25), déclarations évasives qui à nouveau sont dénuées de

toute impression de vécu. De ce qui précède, il est raisonnablement impossible de conclure, sur la seule

base de l’évocation de votre relation problématique avec [I.I.] - en l’espèce, vous expliquez en

substance que c’est sous la pression sociale et familiale que vous avez accepté de vous marier avec lui,

que vous n’étiez pas amoureuse de lui et que l’idée d’avoir des relations sexuelles avec lui vous

répugnait (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 21 et 22) -, à la réalité de votre

orientation sexuelle alléguée.
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Enfin, le CGRA tient à mettre en exergue le caractère peu convaincant de vos explications quant à la

raison pour laquelle vous avez attendu l’introduction de votre seconde demande de protection

internationale en Belgique pour faire état de votre orientation sexuelle alléguée et des craintes dans

votre chef qui y seraient liées. Interrogée à ce sujet lors de votre entretien personnel du 12 décembre

2019, vous déclarez en effet dans un premier temps que lors de l’entretien réalisé au CGRA dans le

cadre de votre première demande de protection internationale, vous n’aviez pas fait état de votre

orientation sexuelle et de votre vécu car vous n’aviez pas eu l’opportunité de vous exprimer à ce sujet,

toutes les questions posées étant centrées sur les problèmes concernant votre exmari (notes d’entretien

personnel CGRA du 12/12/2019, p. 23). Une telle affirmation est tout à fait inexacte, eu égard au fait

qu’il vous a été demandé de signaler toutes vos craintes en cas de retour en Albanie (cf. dossier

administratif, Farde Informations pays, pièce n°7 "rapport d’audition CGRA du 26/06/2017", p. 8, 9 et

20). Or, vous présentez donc désormais votre orientation sexuelle comme constitutive d’une crainte

dans votre chef en cas de retour dans ce pays. Ajoutons encore que dans un second temps lors de

votre entretien personnel au CGRA du 12 décembre 2019, vous déclarez que lors de votre entretien

personnel précédent, vous aviez en réalité eu peur de vous exprimer au sujet de votre orientation

sexuelle, ce qui est sensiblement différent de ce qui précède (notes d’entretien personnel CGRA du

12/12/2019, p. 24). Le CGRA prend bonne notes de vos allégations selon lesquelles vous n’étiez

globalement pas en confiance lors de l’entretien personnel au CGRA du 26 juin 2017 (notes d’entretien

personnel CGRA du 12/12/2019, p. 3, 24 et 28), mais constate cependant que cet élément n’a

manifestement été soulevé à aucun moment de votre procédure d’asile en Belgique, ni lors de votre

entretien personnel du 26 juin 2017 en question (cf. dossier administratif, Farde Informations pays,

pièce n°7 "rapport d’audition CGRA du 26/06/2017", p. 20), ni lors du recours introduit contre la décision

prise par le CGRA en ce qui concerne votre première demande. Dans ces conditions, le CGRA estime

que les explications que vous apportez pour tenter d’expliquer le caractère tardif de vos allégations ne

sont pas convaincantes et ne peuvent que renforcer l’absence de crédibilité de celles-ci.

Compte tenu de tous les éléments qui précèdent, force est de constater que vous ne rendez pas

crédibles vos allégations en ce qui concerne votre orientation sexuelle, empêchant de ce fait de

considérer qu’il existe dans votre chef une quelconque crainte fondée de persécution ou risque réel de

subir des atteintes graves de ce fait en cas de retour en Albanie. Au surplus, constatons que vos propos

en ce qui concerne votre éventuelle crainte en cas de retour dans votre pays d’origine du fait de votre

orientation sexuelle alléguée, sont encore particulièrement faibles, puisque vous expliquez en définitive

que personne n’est au courant de votre orientation sexuelle en Albanie – ce qui est donc, pour rappel,

formellement contredit par les déclarations tenues par [S.G.G.] sur le même sujet - mais que si votre

famille ou la famille de votre ex-conjoint l’apprenait, la première ne vous adresserait plus la parole et la

seconde vous prendrait votre fille, sans nullement objectiver vos affirmations à ce sujet (notes

d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 34 et 35).

Par ailleurs, vous déclarez donc, dans le cadre de la présente demande, avoir été victime d’un viol

survenu sur le chemin du retour de l’école alors que vous aviez onze ans. Vous expliquez que vous ne

connaissiez pas votre agresseur, un individu âgé d’une cinquantaine d’années, et que vous ne l’avez

plus jamais revu par la suite. Vous n’avez jamais parlé de cet incident à personne en Albanie,

essentiellement par peur, et avez tenté de dissimulé l’origine de vos blessures au coude et à l’épaule

des suites de cette agression en disant à votre mère que vous étiez tombée d’un arbre. Vous déclarez

ne pas savoir si votre agresseur pourrait encore vous nuire mais signalez que vous pensez encore à cet

événement (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 5 à 8 ; notes d’entretien personnel

CGRA du 28/01/2020, p. 27 à 29). Force est dès lors de constater, au vu de ce qui précède, qu’à

considérer vos déclarations au sujet de cet événement comme crédibles, il n’est pas établi qu’il subsiste

dudit événement survenu en tout état de cause il y a plus de vingt ans, une crainte fondée de

persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves qui serait de nature à justifier dans votre chef

l’octroi d’un statut de protection.

Dans ces conditions, s’agissant de votre crainte vis-à-vis de votre ex-conjoint, le CGRA n’aperçoit aucun

élément qui l’amènerait à modifier l’analyse qu’il avait faite de votre besoin de protection dans le cadre

de votre première demande de protection internationale, à savoir d’une part que votre crainte vis-à-vis

d’I[I.I.] n’est plus actuelle, d’autre part qu’il existe de toute façon dans votre chef une possibilité de

protection en cas de problème avec des tiers et [I.I.] voire sa sœur [S.], que vous déclariez craindre

dans le cadre de votre première demande en tout cas, en particulier. Sur le premier point, on relèvera

encore que vous déclarez explicitement ne pas savoir si votre ex-conjoint représente à l’heure actuelle

une menace vis-à-vis de vous, ce qui à tout le moins en relativise encore un peu plus l’actualité et le

bien-fondé (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 34). Sur le second point, vous déclarez
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lors de votre entretien personnel au CGRA du 12 décembre 2019, pour tenter de démontrer l’absence

de protection effective de la part de vos autorités nationales en ce qui vous concerne, que lorsque vous

viviez à Tirana après avoir quitté [I.I.], vous auriez été importunée à plusieurs reprises par des inconnus

et n’auriez pas reçu l’aide sollicitée de la part de la police. Or, à ce sujet, le CGRA observe tout d’abord

que de votre propre aveu, vous n’avez jamais parlé de ce qui précède dans le cadre de votre première

demande de protection internationale (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 28). En

outre, les explications que vous donnez pour tenter de justifier cette omission majeure et manifeste sont

peu convaincantes et particulièrement évolutives. Ainsi, vous déclarez tout d’abord à ce sujet, lors de

votre entretien personnel au CGRA du 12 décembre 2019, que c’est par peur et parce que vous ne

faisiez pas confiance à l’interprète présente ce jour-là que vous n’auriez pas parlé de ce qui précède à

l’occasion de l’entretien personnel mené dans le cadre de votre première demande de protection

internationale (Ibid.). Or, si le CGRA peut éventuellement admettre qu’il soit potentiellement difficile de

faire ouvertement état de son orientation sexuelle – ce qui n’enlève rien aux différents constats faits

supra -, il ne s’explique pas pourquoi vous auriez décidé de passer sous silence, lors de votre entretien

personnel du 26 octobre 2017, les incidents allégués de Tirana et l’attitude présumée des autorités

albanaises dans ce cadre, dès lors que vous avez par contre fait état de votre relation problématique

avec [I.I.], des incidents survenus dans ce cadre et de l’attitude des autorités dans cette affaire. Face à

ce constat, vous modifiez votre tentative de justification et déclarez cette fois que si vous n’avez pas

mentionné les éléments qui précèdent lors de votre premier entretien personnel au CGRA, c’est parce

qu’on ne vous a pas posé la question (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 29). Une

telle tentative d’explication est à la fois évolutive, peu convaincante et formellement contredite par les

informations figurant dans votre dossier administratif (cf. dossier administratif, Farde Informations pays,

pièce n°7 "rapport d’audition CGRA du 26/06/2017", nota. p. 19 et 20). Ajoutons encore qu’en tant que

telles, vos déclarations au sujet de ces incidents en question sont fort peu étayées. Ainsi, vous

expliquez simplement que vous auriez été importunée à cinq ou six reprises par des inconnus à Tirana

et que deux fois, vous auriez sollicité l’intervention de la police. La première fois, un homme vous aurait

accostée et finalement agrippée tandis que vous alliez chercher du pain. Il aurait ensuite quitté les lieux

en voiture. Vous auriez contacté la police, auriez communiqué le numéro de plaque de votre agresseur,

mais il n’y aurait eu aucune suite particulière à ce recours à la police. Dans le second cas, quelqu’un

dont vous ignorez absolument tout se serait mis à vous menacer sur votre téléphone portable pour des

raisons que vous ignorez également. Vous auriez averti la police et auriez tenté à plusieurs reprises de

connaître les éventuelles suites réservées à cette affaire, mais sans succès. Vous ne présentez pas le

moindre début de preuve documentaire au sujet de ces incidents et des recours à la police faits dans ce

cadre (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 27, 28 et 35). Partant, ces différents

événements ne sont pas établis. Par ailleurs, lors de votre entretien personnel du 28 janvier 2020, vous

présentez une copie d’une décision du tribunal de première instance de Kavajë du 16 février 2014 que

vous vous seriez procurée en Albanie via votre frère (dossier administratif, farde documents, pièce n° 4 ;

notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 4). Elle concerne la demande d’ordre de protection

contre [I.I.] que vous aviez introduite (dossier administratif, farde documents, pièce n° 5), document que

vous aviez d’ailleurs déjà présenté dans le cadre de votre première demande de protection

internationale. Cette demande prend place dans le contexte où, alors que vous étiez séparée de votre

ex-conjoint et résidiez chez vos parents depuis trois mois environ, vous étiez revenue, au mois de

février 2014, chez lui pour réclamer d’inscrire votre enfant à l’état-civil (rapport d’audition CGRA du

26/06/2017, p. 14 et 15 ; notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 11 à 13 ; notes

d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 5 et 6). Cela étant, le jugement du tribunal de Kavajë que

vous déposez a manifestement pour unique objet de statuer sur la délivrance d’un ordre de protection

immédiate. Contrairement à vous et sur base du document que vous déposez, la justice albanaise n’a

pas considéré les faits de violence commis par [I.I.] sur votre personne comme établis et relève pour sa

part que lors de l’incident du 13 févier 2014, vous auriez frappé la porte de son domicile à coups de

pieds. Elle constate également qu’au moment de statuer, vous ne viviez plus avec [I.I.] depuis trois

mois. Ce sont les raisons principales qui semblent avoir amené le tribunal de Kavajë à rejeter votre

demande d’ordre de protection immédiate. Pour sa part, le CGRA souligne d’une part qu’il ne saurait

considérer comme établi, contrairement à ce que vous affirmiez dans le cadre de votre première

demande de protection internationale, que votre ex-conjoint vous ait menacée après votre séparation

effective à la fin de l’année 2013. En l’occurrence, vous faisiez état lors de votre première demande de

menaces téléphoniques reçues après votre séparation de la part d’[I.I.] et de sa sœur (rapport d’audition

CGRA du 26/10/2017, p. 13 et 19). Or, vous avez explicitement déclaré, dans le cadre de votre

demande ultérieure, que mis à part, manifestement, l’incident allégué, vous n’avez plus eu de contact

sous quelque forme que ce soit avec votre ex-conjoint après votre séparation de fait le 27 octobre 2013

(notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 9). Ce qui précède invalide formellement la réalité

des menaces alléguées et d’ailleurs, les documents émanant des instances judiciaires albanaises que
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vous déposez (dossier administratif, farde documents, pièces n° 4 et 5) ne font aucune référence

explicite à ces menaces en question. D’autre part, le CGRA constate que dans l’hypothèse où vous

étiez en désaccord avec le jugement rendu, ainsi que vous le déclarez dans le cadre de vos entretiens

personnels au CGRA, il vous était loisible d’introduire un recours contre celui-ci auprès de la juridiction

compétente, à savoir le tribunal d’appel de Durrës, clairement mentionnée sur le jugement en question.

Vos allégations selon lesquelles vous soupçonnez le juge d’avoir été complaisant avec votre ex-conjoint

car le mari de sa sœur est un « chauffeur » et connait beaucoup de monde, ne reposent manifestement

sur aucun élément concret et n’expliquent d’ailleurs pas, au surplus, que vous n’ayez pas fait appel du

jugement rendu (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 5 à 7). Notons au passage que le

seul fait que la décision, qui visait donc manifestement à se prononcer rapidement sur un ordre de

protection immédiate, ait été rendue rapidement, fut-ce un dimanche, n’est pas davantage un signe de

collusion entre la justice et votre ex-conjoint (notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 29).

D’ailleurs, vous vous contredisez sur le fait de savoir si la sœur de votre ex-conjoint était ou non

présente dans la salle du tribunal lors de l’audience en question (rapport d’audition CGRA du

26/06/2017, p. 15 ; notes d’entretien personnel CGRA du 28/01/2020, p. 29), ce qui à tout le moins

invite à s’interroger sur la réalité des circonstances dans lesquelles se serait déroulée celle-ci. Le CGRA

observe également que si vous faites état du fait que vous vous trouviez, au moment des faits, dans une

situation financière précaire, vous avez toutefois pu bénéficier des services d’un avocat, présenté

comme un ami de votre famille, lequel vous a notamment aidée à faire les démarches en vue de faire

inscrire votre fille à l’état civil ainsi que, manifestement, à empêcher qu’[I.I.] soit légalement reconnu

comme étant le père de votre enfant (rapport d’audition CGRA du 26/06/2017, p. 3, 12, 16, 17 et 18 ;

notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 11 ; notes d’entretien personnel CGRA du

28/01/2020, p. 6, 29 et 30). Dans ces conditions, il estime que vous auriez pu vous faire aider de ce

dernier pour introduire un recours contre le jugement rendu ou entamer une procédure spécifique pour

les faits de violence passés dont vous accusez [I.I.] sur votre personne. Sur base de ces différents

éléments, le CGRA réitère le constat qu’il avait fait dans le cadre de votre première demande de

protection internationale, selon lequel il existe en ce qui vous concerne une possibilité de protection

effective dans votre chef en Albanie au sens de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

A ce sujet, il ressort des informations dont dispose le CGRA (voir le COI Focus: Albanië Algemene

Situatie du 27 juin 2018, disponible sur https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_albanie_algemene_situatie_20180627.pdf ou https://www.cgra.be/fr, que des mesures ont

été/sont prises en Albanie dans le but de professionnaliser les autorités policières et judiciaires, et

d’accroître leur efficacité. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment afin de

poursuivre la lutte contre la corruption et contre le crime organisé, il ressort également des informations

que les autorités albanaises garantissent des mécanismes de détection, poursuites et sanctions d’actes

de persécution. À cet égard, il convient de souligner que, si la protection offerte par les autorités

nationales doit être effective, elle ne doit pas être absolue et ne doit pas couvrir tout fait commis par des

tiers. Les autorités ont l’obligation de protéger leurs citoyens, mais il ne s’agit en aucun cas d’une

obligation de résultat. Les informations du Commissariat général nous apprennent ensuite qu’au cas où

la police albanaise n’accomplirait pas convenablement son travail, plusieurs démarches peuvent être

entreprises pour dénoncer un éventuel abus de pouvoir ou un mauvais fonctionnement dans son chef.

Les écarts de conduite de policiers ne sont en effet pas tolérés et peuvent engendrer des mesures de

sanction ou des poursuites judiciaires. Dans un souci d’exhaustivité, l’on peut ajouter que l’assistance

juridique gratuite existe en Albanie et que le gouvernement albanais s’est engagé à améliorer l’efficacité

de son fonctionnement. Les informations nous apprennent également que, bien que des réformes

approfondies s’imposent encore, la volonté politique est grande de mener une lutte déterminée contre la

corruption et que, ces dernières années, l’Albanie a donc pris des dispositions et entrepris des

démarches fructueuses pour combattre la corruption au sein de la police et de la justice. Ainsi, une

stratégie anti-corruption a été élaborée, et le cadre législatif et institutionnel a été renforcé. Le nombre

d’enquêtes, de poursuites judiciaires et de condamnations visant des cas de corruption, dont celle des

fonctionnaires – parfois même de haut rang – s’est accru. Compte tenu de ce qui précède, j’estime que

l’on peut affirmer qu’en cas d’éventuels problèmes (en matière de sécurité), les autorités compétentes

en Albanie offrent à tous leurs ressortissants, indépendamment de leur origine ethnique, une protection

suffisante au sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Commissariat général reconnaît que les violences domestiques constituent toujours un problème

généralisé en Albanie. Des informations disponibles au Commissariat général (voir le COI Focus:

Albanië Algemene Situatie du 27 juin 2018 précité et le COI Focus: Albanië Huiselijk Geweld du 13

octobre 2017, disponible sur

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_albanie._huiselijk_geweld.pdf ou
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https://www.cgra.be/fr ), il ressort cependant que les autorités albanaises, bien qu’il reste encore

beaucoup à faire pour améliorer la situation, entre autres dans le domaine des poursuites judiciaires,

accordent de plus en plus d’attention au phénomène des violences domestiques et font de sérieux

efforts afin de le combattre. Ainsi, au plan législatif plusieurs développements positifs ont été constatés.

En 2006, la loi contre les violences domestiques a été votée. Elle est entrée en vigueur le 1er juin 2007.

Au cours des années suivantes, la législation pénale en Albanie a été modifiée dans le sens de la

protection des femmes et des enfants, intégrant de nouvelles infractions au Code pénal et aggravant les

peines liées à certaines autres. Ainsi, les violences domestiques ont explicitement été reprises en tant

qu’infractions et d’autres dispositions légales ont alourdi les peines quand les infractions étaient

commises par le (l’ex-)partenaire ou l’(ex-)époux de la victime. Les policiers, les collaborateurs des

tribunaux et des autres institutions dépendant des autorités ont également reçu une formation sur les

violences domestiques et dans plusieurs municipalités, il existe un « mécanisme de référence national »

composé d'un groupe de pilotage dirigé par le maire, d'une équipe technique multidisciplinaire et d'un

coordinateur local, qui ont pour but d’offrir, d’une manière coordonnée, des services aux victimes de

violences domestiques, et à veiller à ce que celles-ci soient immédiatement orientées vers les autorités

compétentes. En 2013, l’Albanie a ratifié la « Convention on Preventing and Combating Violence

against Women and Domestic Violence » européenne et a élaboré une stratégie nationale ces dernières

années – celle en cours date d’octobre 2016 et couvre la période 2016-2020 - pour réduire

considérablement la violence domestique. Le gouvernement albanais organise également chaque

année des campagnes de sensibilisation pour faire en sorte que les femmes et les filles soient

considérées plus positivement. Ces dispositions ont sorti leurs effets. C’est ce qui ressort de

l’accroissement du nombre de cas déclarés de violences domestiques, indiquant une plus grande

confiance dans le système, et un suivi plus efficace des dossiers de violences domestiques par les

tribunaux – particulièrement à Tirana. Les informations font état de la réaction effective de la police lors

d’incidents de violences domestiques, même si la qualité des actions entreprises par ses agents est

encore perfectible. Il ressort ensuite des informations disponibles que les victimes de violences

domestiques peuvent s’adresser à différentes organisations. Concernant les mineurs en particulier, l’on

peut indiquer qu’au niveau municipal des « child protection units » sont opérationnelles pour protéger

les enfants et qu’un service national d’appel en ligne pour l’aide aux enfants est mis en place. Ce

dernier est géré par une organisation non gouvernementale. En cas d'obstacles dans les procédures

judiciaires, il est possible de faire appel à l'Ombudsman qui peut mener une enquête plus approfondie et

traiter l'affaire.

Enfin, le CGRA signale d’une part qu’en tenant compte de vos dernières déclarations, il n’aperçoit,

compte tenu des constats qui précèdent, aucun élément de nature à modifier le constat qui avait été fait

dans le cadre de votre première demande de protection internationale selon lequel vous ne pourriez

bénéficier, en cas de retour en Albanie, du soutien de votre famille proche (notes d’entretien personnel

CGRA du 12/12/2019, p. 4). D’autre part, il vous rappelle que les problèmes médicaux que vous

déclarez avoir et qui ont fait, déclarez-vous, l’objet d’une demande spécifique de votre part en Belgique

(notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 17), sont sans lien avec les critères définis à

l’article 1, A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, tels que repris à l’article 48/3 de la loi sur

les étrangers du 15 décembre 1980, qui garantit une protection internationale à toute personne qui

craint avec raison d’être persécutée du fait de sa race, sa nationalité, sa religion, son appartenance à un

certain groupe social ou ses opinions politiques. Ces problèmes médicaux ne peuvent pas non plus être

considérés comme une atteinte grave telle que définie à l’article 48/4 relatif à la protection subsidiaire.

S’agissant des documents que vous présentez à l’appui de votre présente demande de protection

internationale et dont il n’a pas encore été question supra, votre carte d’identité (dossier administratif,

farde documents, pièce n° 2) ne peut qu’attester de votre identité et de votre nationalité. Il en est de

même pour la composition familiale (dossier administratif, farde documents, pièce n° 6), qui vous

concerne vous et votre fille, document que vous aviez d’ailleurs déjà présenté dans le cadre de votre

première demande de protection internationale. Le document écrit rédigé en italien (dossier

administratif, farde documents, pièce n° 7) concerne des faits se rapportant exclusivement à l’Italie et

d’ailleurs manifestement sans aucun lien avec les faits que vous présentez à l’appui de votre présente

demande (notes d’entretien personnel CGRA du 12/12/2019, p. 22 et 23 ; notes d’entretien personnel

CGRA du 28/01/2020, p. 8).

S’agissant de l’attestation de suivi psychologique du centre de soins De Vlier, accompagnée d’une carte

de rendez-vous (dossier administratif, farde documents, pièces n° 1 et 3), le CGRA ne peut ignorer,

d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui

peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur et que, d’autre part, les
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praticiens amenés à constater par exemple les symptômes anxio-dépressifs ou les syndromes de stress

posttraumatique de demandeurs de protection internationale ne sont nullement garants de la véracité

des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus

que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de

confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de

document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant, dans le cadre de la question

de l’établissement des faits de la demande de protection internationale, et ne constitue qu’un élément

d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante

d’un récit. De son côté, le CGRA constate que vos entretiens personnels n’ont mis en lumière dans

votre chef aucune difficulté majeure à vous exprimer et à relater les événements que vous affirmez avoir

vécus, ni n’a fait état de troubles qui empêcheraient un examen normal de votre demande de protection

internationale. Les documents en question ne sont dès lors pas de nature à renverser le sens de la

présente décision.

De ce qui précède, la protection internationale vous est refusée. En effet, vous n'avez pas fait valoir de

raisons sérieuses permettant de penser que votre pays d'origine n'est pas un pays d'origine sûr en

raison de votre situation personnelle, compte tenu des conditions requises pour prétendre au statut de

bénéficiaire d'une protection internationale. La circonstance que vous provenez d'un pays d'origine sûr

est établie. Au regard des garanties procédurales entourant la désignation d'un pays comme pays

d'origine sûr et de l'évaluation préalable à cette désignation, je considère que votre demande de

protection internationale est manifestement infondée, en application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur

les étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en

application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers.»

2. Les rétroactes de la procédure

2.1 Le 26 septembre 2017, la partie requérante introduit une première demande de protection

internationale en déclarant craindre son ex-conjoint et la sœur de ce dernier. Le 24 novembre 2017, la

partie défenderesse prend une décision intitulée « refus de prise en considération d’une demande

d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr ». Suite au recours introduit le 7 décembre

2017, le Conseil prononce l’arrêt n° 198 591 le 25 janvier 2018 dans l’affaire CCE/213 645/V. Le Conseil

rejette la requête en la déclarant irrecevable au motif qu’elle n’est pas rédigée dans la langue de la

procédure. Aucun recours en cassation n’est introduit contre cet arrêt.

2.2 Sans avoir quitté la Belgique, la partie requérante introduit le 4 octobre 2019 une deuxième

demande de protection internationale. Le 2 juin 2020, la partie défenderesse prend une décision

intitulée « demande manifestement infondée ». Il s’agit de la décision attaquée.

3. La requête

3.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel le résumé des

faits invoqués et les rétroactes de la procédure tels qu’ils figurent au point A de la décision attaquée.

3.2.1 Elle invoque un premier moyen pris de « la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la violation de du

principe de la motivation et du principe général de bonne administration (le principe du prudence), en ce

que le CGRA a trop facilement rejeté le récit de la partie requérante, tandis qu’il n’y a pas des

défauts/inconsistances dans le récit de la partie requérante qui touchent à suffisant la réalité de son

récit ».

Elle maintient qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante craint son ex-mari et des

personnes homophobes ajoutant qu’elle craint aussi une séparation avec sa fille en raison de son

orientation sexuelle. Elle considère que la requérante fournit assez d’éléments susceptibles d’établir la
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réalité des faits invoqués et le bien-fondé de la crainte. Elle rappelle que selon le Haut-Commissariat

aux Réfugiés, « la preuve doit être interprétée avec souplesse ». Elle se réfère également à la notion de

bénéfice du doute compris à l’article 4.5 de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004

concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres

raisons, ont besoin d’une protection internationale.

Elle reproduit certains passages de la décision attaquée et conteste en substance les motifs de celle-ci

au regard des circonstances particulières de la cause.

Sur la relation entre la requérante et la dénommée S.G.G., elle souligne que la partie défenderesse

estime qu’ « il y a une accumulation de méconnaissances, d’imprécisions et de contradictions portant

sur des éléments centraux de son récit » alors qu’ « il n’y a pas des contradictions ou des imprécisions

qui touchent à suffisant la réalité du récit et la bonne foi de la partie requérante ».

Elle maintient que la partie défenderesse n’a jamais posé de question à la requérante lors de son

entretien personnel du 12 décembre 2019 sur la manière dont S.G. a appris que la requérante, qui avait

créé un profil Facebook en utilisant un pseudonyme pouvant être traduit par « garçon manqué » et se

faisant passer pour un homme, était une femme.

Pour répondre à la partie défenderesse qui reproche à la requérante de ne pouvoir rien dire au sujet des

échanges avec sa copine lors de leurs rencontres dans le restaurant où travaille la requérante, elle

estime qu’il est plausible qu’il n’y avait pas beaucoup d’échange compte tenu du lieu de ces rencontres

et de la présence des parents des deux femmes.

La partie requérante reproche aussi à la partie défenderesse de n’avoir pas demandé de précisions lors

de l’entretien personnel du 28 janvier 2020 sur le moment où S.G. a avoué ses sentiments avant d’être

mariée de force par sa famille.

Elle conteste que la requérante n’ait pas donné de précisions complémentaires au sujet d’éventuels

projets élaborés avec S.G. et déplore l’absence de demande de précisions.

Elle estime que la requérante donne des informations sur sa relation avec S.G. et maintient qu’ « Il

semble que le CGRA souhaite entendre les faits sexuels de la requérante pour prouver qu’elle était

dans une relation ». Elle ajoute que l’argument sur l’absence d’éléments précédents la détérioration de

la relation avec S.G. n’est pas valable.

Elle explique ensuite pour quelle raison « la requérante ne peut pas dire grand-chose sur la vie des

personnes LGBT en Albanie » et cite plusieurs sources consultées. Elle reproche à la partie

défenderesse d’avoir « seulement regardé aux imprécisions et pas des autres éléments fondamentaux »

en particulier le contexte en Albanie. Elle fait référence à la doctrine sur la notion de motivation ainsi que

la jurisprudence en matière de bénéfice du doute. Elle cite les arrêts du Conseil de céans n° 36.565 du

23 décembre 2009 et n° 64.524 du 8 juillet 2011.

Elle conteste ensuite l’analyse de la partie défenderesse sur les séquelles du viol subi par la requérante

à l’âge de onze ans. Elle maintient que ces violences sexuelles sont le début des problèmes de la

requérante, son aversion pour les hommes, ses doutes de sa sexualité, ses problèmes psychologiques

etc. Elle affirme avoir peur d’être poursuivie en raison de son orientation sexuelle. Contrairement à la

partie défenderesse, elle maintient que de nombreux documents (citant plusieurs sources) font état de

problèmes concernant la protection par les autorités albanaises et que les améliorations citées dans la

décision attaquée ne sont pas suffisantes. Elle affirme qu’il s’agit d’un problème majeur en Albanie

compte tenu du dysfonctionnement des autorités albanaises comme la police et le pouvoir judiciaire.

Elle souligne que même si certaines zones d’ombre subsistent dans le récit de la requérante, il n’en

reste pas moins que la corruption est généralisée en Albanie et qu’une femme homosexuelle seule

rejetée par sa famille est en grand danger. Elle maintient enfin qu’il n’est pas logique que la partie

défenderesse relève que la requérante pouvait introduire un recours étant donné la corruption au sein

de la justice.

3.2.2 Elle invoque un deuxième moyen pris de « la violation de l’article 48/4 de la Loi parce que le

CGRA n’octroie pas le statut du protection subsidiaire ».

Elle rappelle les termes de la disposition précitée et maintient que les faits invoqués par la requérante

doivent être compris au sens de celle-ci. Elle ajoute que la requérante rencontrera les mêmes

problèmes si elle est forcée de rentrer en Albanie.

3.3 Dans le dispositif de la requête, elle demande au Conseil de réformer l’acte attaqué et « de […]

reconnaître le statut de réfugié [à la requérante]. A titre subsidiaire, de lui reconnaître le statut de

protection subsidiaire ».
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3.4 Elle joint les pièces suivantes au recours :

1. « Décision du CGRA prise le 02.06.2020

2. La notification de 03.06.2020

3. Décision pro deo ».

4. L’examen du recours

La requérante fait valoir une crainte envers son ex-mari et la sœur de ce dernier. Elle dit aussi craindre

en raison de son orientation sexuelle. Elle ajoute craindre d’être séparée de sa fille.

A. Thèses de parties

4.1 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse considère que la demande de protection

internationale de la partie requérante est manifestement infondée.

Elle ne tient pas pour établies les allégations de la requérante au sujet de son orientation sexuelle et

donc la crainte éventuelle qui en découlerait dans son chef. Elle considère que les déclarations de la

requérante sur sa relation avec S.G.G. ne sont pas crédibles. Elle reproche à la requérante de

méconnaître la situation des homosexuels tant en Albanie qu’en Belgique. Elle considère que les propos

de la requérante au sujet de son vécu en tant que personne homosexuelle notamment quand elle vivait

en Albanie ne suffisent pas à établir la réalité de son orientation sexuelle. Elle relève aussi le caractère

peu convaincant des explications de la requérante quant à la raison pour laquelle elle a attendu

l’introduction de sa deuxième demande de protection internationale pour en parler.

Concernant le viol subi par la requérante à l’âge de onze ans, elle estime qu’il n’est pas établi qu’il en

subsiste aujourd’hui, plus de vingt ans après les faits, une crainte fondée de persécution ou un risque

réel de subir des atteintes graves.

Concernant la crainte de la requérante envers son ancien conjoint, elle maintient qu’il n’existe aucun

élément qui l’amènerait à modifier l’analyse faite dans le cadre de sa première demande de protection

internationale. Elle considère d’une part que cette crainte n’est plus actuelle et d’autre part qu’il existe

une possibilité de protection en cas de problèmes avec des tiers. Elle se réfère à deux documents

rédigés par son centre de documentation d’une part sur la situation générale en Albanie et, d’autre part,

sur les violences domestiques. Elle indique que les documents déposés ne sont pas de nature à

renverser le sens de la décision attaquée.

4.2 Concernant la thèse de la partie requérante, le Conseil renvoie au point 3 supra consacré à la

requête introductive d’instance.

B. Appréciation du Conseil

4.3.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er ,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

4.3.2 S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du
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demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

4.3.3 Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.3.4 En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger

qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : « a) la peine de mort ou l’exécution ;

ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des

réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être

persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci

doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E.

1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10

septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du

demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la

Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile.

4.3.5 L’article 57/6/1 dispose dans son premier et son troisième paragraphe que

« § 1er. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut traiter une demande de protection

internationale selon une procédure d'examen accélérée lorsque : […] b) le demandeur provient d'un

pays d'origine sûr au sens du paragraphe 3; […]

§ 2. En cas de refus de protection internationale et si le demandeur de protection internationale se

trouve dans une des situations mentionnées au paragraphe 1er, alinéa 1er, a) à j), le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides peut considérer cette demande comme manifestement infondée.

§ 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour refuser la protection

internationale à un ressortissant d'un pays d'origine sûr ou à un apatride qui avait précédemment sa

résidence habituelle dans ce pays lorsque l'étranger n'a pas fait valoir de raisons sérieuses permettant

de penser qu'il ne s'agit pas d'un pays d'origine sûr en raison de sa situation personnelle, compte tenu

des conditions requises pour prétendre au statut de bénéficiaire d'une protection internationale. Un pays

est considéré comme un pays d’origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de l’application du

droit dans le cadre d’un régime démocratique et des circonstances politiques générales, il peut être

démontré que, d’une manière générale et de manière durable, il n’y est pas recouru à la persécution au

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951,

telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur d’asile court un

risque réel de subir une atteinte grave telle que déterminée à l’article 48/4. Pour réaliser cette
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évaluation, il est tenu compte, entre autres, de la mesure dans laquelle il est offert une protection contre

la persécution et les mauvais traitements, grâce aux éléments suivants:

a) les dispositions législatives et réglementaires adoptées dans le pays et la manière dont elles sont

appliquées;

b) la manière dont sont respectés les droits et libertés dans la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Pacte international relatif aux droits civils et

politiques ou la Convention contre la torture, en particulier les droits pour lesquels aucune dérogation ne

peut être autorisée conformément à l’article 15, § 2, de ladite Convention européenne;

c) le respect du principe de non-refoulement;

d) le fait qu’il dispose d’un système de sanctions efficaces contre les violations de ces droits et libertés.

L’évaluation d’un pays d’origine sûr doit reposer sur une série de sources d’information parmi lesquelles,

en particulier, des informations d’autres États membres de l’Union européenne, du Bureau européen

d’appui en matière d’asile, du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, du Conseil de

l’Europe et d’autres organisations internationales pertinentes.

Sur proposition conjointe du ministre et du ministre des Affaires étrangères et après que le ministre a

obtenu l’avis du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le Roi détermine, au moins une fois

par an, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, la liste des pays d’origine sûrs. Cette liste est

communiquée à la Commission européenne ».

4.4 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale et,

partant, sur le bienfondé des craintes alléguées.

4.4.1 Tout d’abord, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire

et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été

rejetée. La partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a

pas établi qu’elle craint avec raison d’être persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la

décision entreprise est formellement motivée.

4.4.2 Quant au fond de la décision attaquée, le Conseil se rallie aux motifs développés par la partie

défenderesse qui se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents. En particulier, le

Conseil rejoint la partie défenderesse lorsqu’elle considère que l’homosexualité de la requérante n’est

pas établie compte tenu du manque de consistance de ses déclarations portant en particulier sur la

relation de la requérante avec la dénommée S.G. et sur la prise de conscience de son homosexualité.

Le Conseil rejoint également l’analyse de la partie défenderesse quant au caractère peu convaincant

des explications de la requérante qui n’a pas fait état de son orientation sexuelle dans le cadre de sa

première demande de protection internationale.

4.4.3 La partie requérante n’apporte, dans sa requête, aucune explication satisfaisante sur les motifs de

la décision attaquée.

Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à rappeler et à préciser succinctement certaines

déclarations du récit de la requérante – rappels qui n’apportent aucun éclairage neuf en la matière

compte tenu de l’ensemble des déclarations réellement faites et compte tenu de leur caractère limité -,

et à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur ses déclarations, critiques théoriques

ou générales sans réelle portée sur les motifs et constats de la décision. Ainsi, elle estime qu’ « il n’y a

pas des contradictions ou des imprécisions qui touchent à suffisant la réalité du récit et la bonne foi de

la partie requérante ». Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation, qui ne fournit en

définitive, aucun élément d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les insuffisances qui

caractérisent son récit en particulier pour établir la relation de la requérante avec la dénommée S.G.

ainsi que son homosexualité.

A cet égard, le Conseil rappelle que, contrairement à ce que semble penser la partie requérante, la

question pertinente n’est pas de décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ni

d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à ses lacunes et imprécisions, mais bien

d’apprécier si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une

consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité

des événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des

pièces du dossier, que la décision attaquée a pu légitimement considérer que tel n’est pas le cas.



CCE X - Page 16

Dans sa requête, la partie requérante met aussi en avant l’homophobie ambiante en Albanie sur la base

d’informations tirées de plusieurs sites internet. Or, non seulement l’orientation sexuelle de la partie

requérante a été remise en cause, mais le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant

état, de manière générale, de violations des droits de l’homme et de discriminations des homosexuels

dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays, dans un tel cas de figure, craint

avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou encourt un

risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son pays. Or, tel

n’est pas le cas en l’espèce, au vu des développements qui précèdent.

Quant à l’affirmation de la requérante lors de l’audience selon laquelle que la dénommée S.G., avec

laquelle elle affirme ne plus être en couple, la menace de révéler son orientation sexuelle à sa famille, le

Conseil rappelle que l’orientation sexuelle de la requérante n’a pas été considérée comme crédible et

constate pour autant que de besoin que les propos de la requérante demeurent totalement imprécis,

sans aucun développement et qu’ils ne sont nullement étayés. Le Conseil ne peut retenir ces

affirmations pour de nouveaux éléments crédibles.

4.4.4 Dans sa requête, la partie requérante sollicite de « faire application du bénéfice du doute en faveur

du candidat ». Le Conseil considère que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-

après dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de

la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des

procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise

que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont

été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du

demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce, les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

Quant à l’invocation par la partie requérante des arrêts du Conseil de céans n° 36 565 du 23 décembre

2009 et n° 64 524 du 8 juillet 2011, le Conseil rappelle pour autant que de besoin qu’il n’y a pas

d’application de la règle du précédent en tant que telle dans l’ordre juridique belge. En tout état de

cause, chaque demande de protection internationale a ses caractéristiques propres et, pour ce qui

concerne le premier cas d’espèce cité par la partie requérante, le Conseil avait souligné que les faits

étaient suffisamment établis et dans le second cas d’espèce cité en avait souligné la cohérence, le

caractère circonstancié et la plausibilité des problèmes allégués dans le contexte spécifique ; situations

qui ne peuvent être extrapolées en l’espèce.

4.4.5 S’agissant du viol que la requérante déclare avoir subi par la requérante à l’âge de onze ans, dont

la crédibilité n’est pas formellement remise en cause par la partie défenderesse, le Conseil rappelle que,

conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu'un demandeur a déjà été

persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes

d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée

du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de

bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En

l’espèce, la forme de présomption légale établie par la disposition légale précitée ne trouve pas à

s’appliquer dans la mesure où le Conseil souligne, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il remonte à

plus de vingt ans et l’absence d’invocation de toute crainte de persécution ou risque réel de subir des
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atteintes graves actuel fondé sur ce fait. Dans sa requête, la partie requérante ne fournit aucun élément

qui pourrait inverser cette analyse sur ce point.

4.4.6 La requérante invoque également une crainte envers son ex-conjoint et la sœur de ce dernier.

Dans la décision attaquée, elle maintient l’analyse faite dans le cadre de la première demande de

protection internationale de la requérante, d’une part, quant à l’absence d’actualité de cette crainte et,

d’autre part, quant à la possibilité de protection en cas de problèmes avec des tiers et les personnes

citées. La partie défenderesse motive longuement à cet égard. Elle conclut que les évènements

invoqués en lien avec des tiers alors que la requérante vivait à Tirana ne sont pas établis. Elle maintient

également que le document déposé par la requérante en lien avec la demande de protection contre son

ex-conjoint introduite auprès des autorités (v. dossier administratif, Farde « 2ème demande », Farde

« Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 19/4) démontre que la justice albanaise n’a pas

considéré les faits de violence invoqués comme étant établis.

Dans sa requête, la partie requérante insiste de manière générale sur le dysfonctionnement des

autorités albanaises telles que la police et le pouvoir judiciaire. Elle affirme que les améliorations du

système judicaire mises en avant par la partie défenderesse ne sont pas suffisantes. Elle se réfère à

plusieurs sources d’informations couvrant les années 2015-2020 qui pointent entre autre les problèmes

de corruption. Le Conseil constate cependant qu’elle ne produit cependant aucune information

supplémentaire qui établirait les faits invoqués ainsi qu’un défaut de protection de la part des autorités

nationales de la requérante.

A cet égard, dans la décision attaquée, la partie défenderesse renvoie à deux rapports rédigés par son

centre de documentation à savoir le « COI Focus – ALBANIË : Albanië Huiselik Geweld – 13 octobre

2017 – Cedoca - Oorspronkelijke taal: Nederlands » disponible à l’adresse https://www.cgvs.be/ et le

« COI Focus – ALBANIË : Algemene situatie - 27 juni 2018 (update) – Cedoca - Oorspronkelijke taal:

Nederlands », disponible à l’adresse internet https://www.cgvs.be/.

Quoiqu’il en soit, au vu des informations recueillies par les deux parties, le Conseil estime, pour sa part,

qu’en dépit d’une amélioration des capacités de protection des autorités albanaises, dans certains cas,

en particulier dans le cadre de violences conjugales, cette protection peut se révéler insuffisante.

Toutefois, il considère à la lecture des documents cités par les parties qu’il ne saurait être considéré sur

la seule base de la corruption soulevée in abstracto par la partie requérante qu’il serait impossible, ou

extrêmement compliqué, pour tout citoyen albanais de défendre ses droits, par exemple en recourant à

la protection de la police. Le « COI Focus » sur la situation générale fait d’ailleurs état des réformes

visant à lutter contre la corruption qui ont été mises en place (p.7), et que divers mécanismes existent

en vue de permettre aux citoyens éventuellement lésés de faire respecter leurs droits (en particulier,

mais pas uniquement, en faisant appel à l’ombudsman, voir pp. 21 et s.). Le Conseil rappelle qu’il

appartient à la partie requérante de démontrer in concreto les raisons pour lesquelles elle serait dans

l’incapacité de faire appel à cette protection. A défaut pour la requérante de démontrer qu’en raison de

circonstances particulières qui lui sont propres, elle n’a pas accès à la protection de ses autorités, il y a

lieu de considérer qu’elle a la possibilité de s’en prévaloir.

4.4.7 Enfin, le Conseil constate que la partie défenderesse a analysé et pris en considération les

documents déposés par la partie requérante dont en particulier une attestation de suivi psychologique.

Dans sa requête, la partie requérante ne présente aucune argumentation particulière quant à celle-ci.

En conclusion, le Conseil fait sienne l’analyse de la partie défenderesse.

4.4.8 Il résulte de tout ce qui précède que les motifs qui constatent le défaut de crédibilité de la crainte

invoquée par la requérante sont établis.

Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la décision « demande

manifestement infondée » présentement querellée. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion.

4.4.9 En conclusion, le Conseil estime que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou en

reste éloignée par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

4.5.1 S’agissant de la protection subsidiaire, concernant les points a) et b) de la disposition précitée, le

Conseil constate que la partie requérante n’invoque pas d’autres motifs que ceux qui sont à la base de

sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle n’étaye en aucune manière sa demande et
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ne fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci

lui refuse la qualité de réfugié.

Dans la mesure où le Conseil estime que les craintes invoquées par la partie requérante pour se voir

reconnaitre la qualité de réfugié sont dépourvues de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, §2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

4.5.2 Enfin, il n’est pas plaidé et le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du

dossier administratif, aucune indication que la situation en Albanie correspondrait actuellement à un

contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4,

§2, c) de la loi du 15 décembre 1980, en sorte que cette partie de la disposition ne trouve pas à

s’appliquer.

4.5.3 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


